
    

REPUBLIQUE FRANCAISE 
Canton de Ceton – Arrondissement de Mortagne-au-Perche 
Val-au-Perche réunit les communes historiques de Gémages, L’Hermitière,  
Mâle, La Rouge, Saint-Agnan-sur-Erre et Le Theil-sur-Huisne 

 

 

Hôtel de ville | Monsieur le Maire 5, Place de la Mairie – Le Theil-sur-Huisne – 61260 VAL-AU-PERCHE  

Tél. : 02 37 49 59 80 | valauperche@gmail.com | www.valauperche.fr 

 

Val-au-Perche, le 15 juin 2024  

 Mesdames et Messieurs les Parents d’Elèves  

 

 

N/REF : N° ST/MG/CB/2024-371 

Dossier suivi par Mme Christine Barré 

 

 

Objet : Règlement intérieur des restaurants scolaires 

 

Madame, Monsieur, 

 

En prévision de la prochaine rentrée scolaire 2024/2025, vous trouverez ci-joint les documents 

nécessaires à l’inscription de votre(vos) enfant(s) au service de restauration scolaire de la commune : 

- le règlement intérieur, 

- fiche d’inscription famille, 

- fiche d’inscription pour l’année scolaire (restaurant scolaire et petit déjeuner), 

- fiche sanitaire, 

- mandat de prèlèvement SEPA pour le paiement par prélèvement automatique : pensez-y 

pour plus de facilité (sauf cas de modification des coordonnées bancaires, les familles 

ayant déjà opté pour le prélèvement automatique n’ont pas à le renouveler, il reste actif). 

 

Comme vous le constatez, nous anticipons l’inscription pour vous permettre d’avoir moins de 
démarches à faire à la rentrée. Ainsi, le dossier doit être déposé dans la boîte aux lettres « cantine » 

de l’école au plus tard le  28 juin 2024 : nous comptons sur vous !  

 

Le règlement intérieur vous permettra de mieux connaître l’organisation de la restauration scolaire 

et les conditions d’accueil pour vos enfants : il n’est pas à nous retourner,vous devez le conserver. 

 

Pour bénéficier de la tarification sociale, nous vous rappelons qu’il est impératif de joindre à votre 

dossier d’inscription, une attestation de quotient familial délivrée par la CAF (document accessible 
sur le site caf.fr via votre espace personnel). A défaut de réception de ce justificatif, le tarif de la 3ème 

tranche vous sera appliqué. 

 

Bien entendu, les services de la mairie ou la responsable de la restauration sont à votre écoute si vous 

rencontrez des difficultés à remplir ces documents ou pour répondre à vos questions. 

 

Nous vous souhaitons bonne réception de ce courrier et par avance un agréable été. 

 

Martine GEORGET,        Sébastien THIROUARD, 

          

 

Maire Adjointe       Maire de Val-au-Perche    

en charge des affaires scolaires                  
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Val-au-Perche 
 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR DES RESTAURANTS SCOLAIRES 
 
Merci de bien vouloir prendre connaissance en famille et avec vos enfants du présent règlement. 

 

Préambule : 
Le présent règlement, adopté par le Conseil municipal, a pour but de définir les conditions de 
fréquentation des restaurants scolaires municipaux par les élèves des classes maternelles et 
élémentaires de la commune de Val-au-Perche. 
Les restaurants scolaires municipaux ont pour mission de servir, les jours de classe, un repas 
complet équilibré aux enfants des écoles. 
 
Services gérés par la Communauté de Communes des Collines du Perche Normand (CdC) : 
 

L’accueil du matin et du soir est un service proposé par la Communauté de Communes de 
même que les Temps d’Accueil Périscolaire (TAP) et les repas du mercredi. 
 

Services gérés par la Commune : 
 
La commune de Val-au-Perche organise dans les écoles maternelles et primaires publiques, 
Jean et Marcelle Etournay de Mâle, Louis Dubruel de La Rouge et André Barbet du Theil-sur-
Huisne, un service de restauration. Pendant ce temps, les enfants sont confiés à une équipe 
d’agents communaux. 
  
Au sein de chaque école ou groupement d’écoles, il est proposé chaque semestre, aux 
représentants des parents d’élèves, aux représentants des agents et à la direction de l’école, 
de se réunir pour établir les menus et échanger sur le service restauration, dans le cadre d’une 
commission « restauration scolaire ». 
 

Le moment du repas est un temps important dans la journée, l’enfant se détend, déjeune, 
échange dans une ambiance conviviale. 
 

Le temps d’interclasse doit être mis à profit pour favoriser l’épanouissement et la socialisation 
de l’enfant. 
 

Le règlement intérieur contient des informations sur le fonctionnement au quotidien, pour 
permettre une meilleure connaissance du service proposé aux enfants. 
 

Il permet également de fixer les règles de vie et délimite un cadre pour les enfants, les parents 
et le personnel. 
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Le règlement pourra être revu à tout moment et validé par le Conseil municipal. 
 
1) Les objectifs : 
 
Le service de restauration scolaire a pour objectifs premiers : 
 

➢ de s’assurer que tous les enfants mangent des repas équilibrés, 
➢ de veiller à la sécurité alimentaire, 
➢ de respecter ou de faire respecter l’équilibre alimentaire, 
➢ de faire découvrir de nouveaux aliments aux enfants, 
➢ de permettre à l’enfant de déjeuner dans de bonnes conditions, 
➢ de créer un climat serein qui fasse de cet interclasse un moment de plaisir. 

 

2) L’hygiène : 
 
Les enfants doivent se laver les mains avant de rentrer dans les restaurants scolaires et après 
le repas. En cas de crise sanitaire, ils doivent par ailleurs respecter le protocole en vigueur. 
Il est demandé aux enfants de manger proprement, de ne pas jouer avec la nourriture, ni avec 
la vaisselle. 
 

La famille devra fournir à son (ses) enfant(s) une serviette de table propre en tissu chaque 
semaine.  
 

3) Les allergies alimentaires : 
 
Les cas d’allergies alimentaires doivent impérativement être signalés sur la fiche d’inscription. 
Les enfants allergiques pourront être accueillis dans les restaurants scolaires après la signature 
du Plan d’Accueil Individualisé (PAI). Dans ce cadre, les parents sur présentation d’un certificat 
médical attestant l’allergie pourront obtenir un repas de substitution ou de remplacement 
pour leur enfant. Pour la mise en place de ce dispositif, s’adresser au directeur d’école (copie 
du PAI au service de la Restauration). 
 

4) La santé : 
 
La sécurité des enfants atteints de troubles de la santé est prise en charge dans le cadre d’une 
démarche appelé PAI. 
Cette démarche doit être engagée par la famille auprès du médecin scolaire. 
Les agents ne sont pas autorisés à administrer des médicaments ou des soins particuliers sauf 
si un PAI le prévoit avec fourniture de l’ordonnance. 
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5) Les accidents : 
 
En cas d’accident bénin, le responsable légal désigné par la famille (figurant sur la fiche de 
renseignements) est prévenu par téléphone. 
Le directeur de l’école en sera informé également par l’agent communal. 
En cas d’événement grave, accidentel ou non, mettant en péril ou compromettant la santé de 
l’enfant, les agents préviendront les secours en composant le 15. 
 
6) Les droits et devoirs de l’enfant : 
 
L’enfant a des droits : 
 
➢ être respecté, s’exprimer, être écouté par ses camarades et les agents, 
➢ signaler à l’adulte responsable un souci ou une inquiétude, 
➢ être protégé contre les agressions des autres enfants (bousculade, moqueries, 

menaces...), 
➢ prendre son repas dans de bonnes conditions, une ambiance détendue, chaleureuse 

et attentive. 
 

L’enfant a des devoirs : 
 
➢ respecter les règles élémentaires de politesse auprès du personnel et des autres 

enfants, 
➢ respecter les règles en vigueur et les consignes, ne pas crier, ne pas se bousculer, entrer 

et sortir de la salle de restaurant dans le calme, 
➢ respecter la nourriture, éviter le gaspillage, 
➢ respecter le matériel et les locaux. 

 

7) La discipline : 
 
Les sanctions doivent être proposées comme un mode de réparation d’une erreur et de 
restauration des liens entre les personnes dans un but éducatif.  
 

● Comportement :  
 

Etape n° 1 : dans le cas où un enfant se signale par un incident grave, la rédaction d’une « fiche 
incident » est effectuée par l’agent communal, elle est ensuite transmise à la mairie. Cela 
déclenche alors un appel téléphonique à l’attention des responsables légaux et l’enfant en est 
informé par l’agent communal.  
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Etape n° 2 : lorsque le comportement perturbateur de l’enfant persiste dans ce sens, une 
rencontre avec l’enfant et les responsables légaux est organisée avec l’adjoint en charge des 
affaires scolaires. 
 

Etape n° 3 :   En cas de récidive, une rencontre est organisée avec les responsables légaux, 
l’enfant, l’adjoint en charge des affaires scolaires et à l’issue l’exclusion temporaire ou définitive 
de l’enfant au restaurant scolaire est prononcée par le Maire.  
 

8) L’inscription 
 

Les restaurants scolaires sont accessibles sous réserve d’une inscription préalable et de 
l’accord parental sur les dispositions du règlement intérieur. Le dossier est téléchargeable sur 
le site internet de la Commune : www.valauperche.fr à la rubrique « éducation, enfance, 
jeunesse », « la restauration scolaires ». 
 

8.1 - Modalités d’inscription : 
 
Chaque famille doit inscrire son (ou ses) enfant(s) dans les délais fixés par la commune. Les 
dossiers sont à déposer dans la boîte aux lettres de la cantine. 
 

L’inscription est obligatoire : une fiche d’inscription par famille doit être remplie et signée 
par les parents même en cas de fréquentation occasionnelle. 
 
Aucun enfant ne sera accepté sans l’accomplissement de cette démarche. L’inscription 
obtenue est valable pour la durée de l’année scolaire et/ou en cours d’année. Aucune 
inscription n’est possible par téléphone, ni reconduite automatique d’une année sur l’autre. 
 

8.2 - Fréquentation régulière : 
 
Lors de l’inscription, il est possible de choisir une fréquentation régulière de la cantine de 1 à 
4 jours par semaine (voir fiche d’inscription à l’année).  
 

Cela signifie que l’enfant utilisera chaque semaine le service municipal de restauration scolaire 
aux jours correspondant aux cases cochées sur la fiche d’inscription. 
Le repas est commandé en fonction des présences prévues. 
 

La modification des jours de fréquentation est possible en cours d’année sur simple demande 
écrite par courrier ou message électronique à l’adresse suivante :  
 

-  L’école André BARBET du Theil-sur-Huisne : cantineletheil.valauperche@gmail.com 

Téléphone : 06 71 05 36 54 

 

http://www.valauperche.fr/
mailto:cantineletheil.valauperche@gmail.com
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-  L’école Jean et Marcelle ETOURNAY de Mâle : 
cantinemale.valauperche@gmail.com 

Téléphone : 02 37 49 60 92 

 

- L’école Louis DUBRUEL de La Rouge : 
cantinelarouge.valauperche@gmail.com 

Téléphone : 02 37 49 68 61 

 

Attention ! Tout repas commandé entraînera la facturation de la prestation de la 
restauration scolaire. 
Une annulation de repas pourra être acceptée si la famille prévient la cantine 48 heures 
ouvrées avant. 
 

8.3- Fréquentation occasionnelle : 
 
Les inscriptions occasionnelles sont possibles (voir fiche inscription à la semaine 
téléchargeable sur le site internet de la Commune : www.valauperche.fr) à la rubrique 
« éducation, enfance, jeunesse », « la restauration scolaires ». 
 

Chaque jeudi matin au plus tard, les parents devront adresser une fiche d’inscription par mail 
à la cantine ou la déposer dans la boîte aux lettres prévue à cet effet, située à l’entrée de l’école. 
 

Pour les semaines de rentrée des classes, les inscriptions seront aussi à faire au plus tard le 
jeudi matin de la semaine précédente. 
 

Nous vous demandons de respecter ces délais de réservation, lesquels permettent de 
confectionner des repas de qualité en minimisant le gaspillage. 
 

« Un petit déjeuner ou un repas non consommé est un repas jeté » 
 
8.4- Fréquentation exceptionnelle : 
 
Pour toute inscription exceptionnelle une demande par mail ou par téléphone doit être faite 
auprès de la cantine. 
 

8.5- Absences : 
    
Les repas prévus par les parents valent un engagement financier et seront facturés, à 
l’exception d’un cas d’absence de l’enfant pour des raisons médicales ou en cas de force 
majeure justifiée. 
 

En cas d’absence, il convient de prévenir avant 9 h le service de restauration concerné par 
téléphone ou par message électronique. 

mailto:cantinemale.valauperche@gmail.com
mailto:cantinelarouge.valauperche@gmail.com
http://www.valauperche.fr/
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Pièce justificative à fournir dans ce cas à la cantine : 
 - certificat médical à fournir dans les 3 jours suivant l’absence, aucun remboursement 
 ne pourra intervenir au-delà. 
 

8.6- Tarification au 1er janvier 2023, révisable chaque année sur décision du Conseil Municipal 
 

Quotient familial Tarif enfant 

1ère tranche : de 0 € à 999 € 1.00 € 

2ème tranche : de 1 000 € à 1 399 € 2.76 € 

3ème tranche : de 1 400 € et plus 3.53 € 

 

Pour bénéficier de cette tarification, il convient de joindre à votre dossier d’inscription au      
restaurant scolaire, une attestation de quotient familial délivrée par la CAF (document 
accessible sur le site caf.fr via votre espace personnel).  

A défaut de réception de ce justificatif, le tarif de la 3ème tranche vous sera appliqué. 

   

8.7- Mode de règlement : 
 
Une facture reprenant l’ensemble des repas et les jours de fréquentation est adressée 
mensuellement aux familles le mois suivant. 
  
Pour simplifier vos démarches, la commune vous recommande le prélèvement automatique  
(Remplir le mandat de prélèvement SEPA en pièce jointe). 
  

La date du prélèvement est fixée au quinze du mois.  
 

Les autres modes de paiement sont : 
-  paiement par carte bancaire sur le site internet dédié « payfip.gouv.fr », 
- paiement par chèque libellé à l’ordre du Trésor Public, puis adressé au Centre des Finances 
Publiques de Mortagne-au-Perche, 
- paiement en espèces (jusqu’à 300 €, chez les buralistes référencés sur le site 
« impôts.gouv.fr »).  
Les sommes inférieures à 15 € feront l’objet d’un courrier adressé aux familles. 
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8.8- Réclamations : 
 
Toute réclamation est à formuler par écrit à la mairie dans les jours suivant l’émission de la 
facture et ne pourra concerner que cette dernière. 
 

8.9- Contentieux : 
 
Les défauts de règlement dans les délais précités font l’objet d’un recouvrement contentieux 
par l’administration du Centre des Finances Publiques.  
 

Toutes les factures de restauration scolaire de l’année en cours devront être réglées au plus 
tard le 31 juillet, à défaut, l’inscription pour la rentrée suivante ne sera pas prise en compte. 

 

 

 

 

 

 

 

 

A Val-au-Perche, le 15 juin 2024    

Sébastien THIROUARD, 
     Maire de Val-au-Perche 
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Nom : ……………………………………………….. 
Prénom : …………………………………………….. 
Adresse : …………………………………………….. 
CP : ………………………………………………….. 
Ville : …………………………………………………  
Tél. personnel : ……………………………………… 

Tél.  Portable : ………………………………………. 
Adresse mail : ......................................................................... 

PÈRE MÈRE 

Fiche d’inscription FAMILLE                        Année scolaire 2023-2024 

SITUATION FAMILIALE 

        Marié (e )     □           Célibataire         □            Divorcé (e )       □ 

        Concubin (e )      □   PACS          □    Veuf (ve)      □  
        Séparé (e )              □  
 

Si vous êtes divorcé (e ), la garde appartient à :        Père  □  Mère     □        Père et Mère   □  

PERSONNES A PR ÉVENIR EN CAS D’URGENCE 

INFORMATIONS DIVERSES 

 

N° de Sécurité Sociale du représentant légal : ............................................................................................................. 
Caisse de Sécurité Sociale : ....................................................................................................................... 
Si vous bénéficiez d’une mutuelle : Nom - Adresse et N° d’adhérent : 
...........................................................................................................................................................................................................
Pour bénéficier de la tarification sociale, nous vous rappelons qu’il est impératif de joindre à votre dossier 
d’inscription, une attestation de quotient familial délivrée par la CAF ou la MSA. 

ENFANTS INSCRITS 

Toute modification devra être signalée à la mairie 

NOM PRÉNOM NUMÉRO TÉLÉPHONE LIEN DE PARENTÉ 

    

    

Nom : ……………………………………………….. 
Prénom : …………………………………………….. 
Adresse : …………………………………………….. 
CP : ………………………………………………….. 
Ville : …………………………………………………  
Tél. personnel : ……………………………………… 

Tél.  Portable : ………………………………………. 
Adresse mail : ......................................................................... 

 1er enfant 2ème enfant 3ème enfant 

Nom :    

Prénom:    

Né (e):    

A :    

Ecole et classe fréquentée 

Pour Septembre 2023 

   

Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données (EU2016/679), vous disposez de droits sur la collecte, le stockage et le traitement des données vous concernant. Ces droits concernent l’accès, la rectifica-
tion, la suppression, la limitation du traitement, la portabilité, l’opposition de collecte et le retrait du consentement si vous changez d’avis. Pour exercer ces droits, contactez le délégué à la protection des données (demandez ses 
coordonnées à la mairie). 
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Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données (EU2016/679), vous disposez de droits sur la collecte, le stockage et le traitement 
des données vous concernant. Ces droits concernent l’accès, la rectification, la suppression, la limitation du traitement, la portabilité, l’opposition de 
collecte et le retrait du consentement si vous changez d’avis. Pour exercer ces droits, vous pouvez envoyer un courriel à : accueil@valauperche.fr   

 

Fiche d’inscription au restaurant scolaire et petit déjeuner 

Année scolaire 2024/2025 

 

1erenfant :   NOM : ……………………………………………. Prénom : …………………………………….. 

   ÉCOLE : …………………………………………. CLASSE DE : ………………………………… 

2ème enfant :   NOM : ……………………………………………. Prénom : …………………………………….. 

   ÉCOLE : …………………………………………. CLASSE DE : ………………………………… 

3ème enfant :  NOM : ……………………………………………. Prénom : …………………………………….. 

   ÉCOLE : …………………………………………. CLASSE DE : ………………………………… 

4ème enfant :   NOM : ……………………………………………. Prénom : …………………………………….. 

   ÉCOLE : …………………………………………. CLASSE DE : ………………………………… 

Jour de la semaine Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

Cantine (préciser si 

occasionnel ou 

régulier) 

  

Accueils de 

loisirs : 

contacter la    

CdC 

 

 

Petit déjeuner     
 

Vous devez signaler une semaine à l’avance s’il y a une modification ponctuelle, ou fournir un certificat 
médical dans les 3 jours qui suivent l’absence de votre enfant. Cela permettra à la mairie de déduire les repas 
concernés de votre facture. Dans le cas contraire, le prix d’un repas réservé vous sera facturé. 

 

                        Un petit déjeuner ou un repas non consommé est un repas jeté. 

 

Cette fiche de réservation est téléchargeable sur le site www.valauperche.fr 

 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Je (Nous) soussigné(e) (ons)……………………………………………………………………………………………. certifie (ions), avoir 

pris connaissance du règlement intérieur et des modalités d’inscription. 
Le ………………………                                   à Val-au-Perche                                               Signature : 

mailto:accueil@valauperche.fr
http://www.valauperche.fr/
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INSCRIPTION AU RESTAURANT SCOLAIRE 

« FICHE SANITAIRE DE L’ENFANT » 

ANNÉE SCOLAIRE 2024/2025 

 

Enfant : Nom : ________________________ Prénom : ___________________________  

 

Né(e) le : _____/_____/______ Lieu de naissance : _____________________  

 

Classe fréquentée en 2024/2025 : ____________________ Ecole fréquentée : ____________________    

 

Personne à prévenir en cas d’urgence : Nom : ______________________ Prénom : ____________________  
 

Lien avec l’enfant : _______________  
 

Adresse : _______________________________________________________________________________  

 

Code postal : _________________ Commune : ________________________________________________  

 

N° de téléphone : ________________________________________________________________________ 

 

Personne à prévenir en cas d’urgence : Nom : ______________________ Prénom : ____________________  
 

Lien avec l’enfant : _______________  
 

Adresse : _______________________________________________________________________________  

 

Code postal : _________________ Commune : ________________________________________________  

 

N° de téléphone : ________________________________________________________________________ 

 

Renseignements médicaux concernant l’enfant :  
 

Protocole d’Accueil Individualisé (P.A.I.) : document à retirer auprès de la direction de l’école. 

Maladies chroniques : asthme □ convulsions □ diabètes □ autre □ (préciser) : _______________  

Réactions allergiques : médicaments □ aliments □ autre □ (préciser) : _____________________ 

L’enfant suit un régime alimentaire : oui □ (préciser) : _______________  non □ 

L’enfant suit un traitement médical : oui □ (joindre la prescription)   non □ 

 

Je (nous) soussigné(e)(ons), Mme / M _______________________________________ responsable(s) 

légal(ux) de l’enfant, déclare(nt) exacts les renseignements portés sur cette fiche et autorise(nt) les agents 

des services municipaux à prendre, le cas échéant, toutes mesures (traitement médical, hospitalisation) 

rendues nécessaires par l’état de l’enfant.  
 

Fait à ………………………….  Le ………………………   Signature(s) : 
 

 

 

 

 

 
Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données (EU2016/679), vous disposez de droits sur la collecte, le stockage et le traitement 

des données vous concernant. Ces droits concernent l’accès, la rectification, la suppression, la limitation du traitement, la portabilité, l’opposition de 
collecte et le retrait du consentement si vous changez d’avis. Pour exercer ces droits, vous pouvez envoyer un courriel à : accueil@valauperche.fr   

mailto:accueil@valauperche.fr


REPUBLIQUE FRANCAISE 
Canton de Ceton – Arrondissement de Mortagne-au-Perche 
Val-au-Perche réunit les communes historiques de Gémages, L’Hermitière,  
Mâle, La Rouge, Saint-Agnan-sur-Erre et Le Theil-sur-Huisne 

 

 

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez (A) la commune de VAL-AU-PERCHE à 
envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte, et (B) votre banque à débiter 
votre compte conformément aux instructions de la commune de VAL-AU-PERCHE. 
Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la 
convention que vous avez passée avec elle. Une demande de remboursement doit être présentée : 
- dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé. 

DESIGNATION DU TITULAIRE DU COMPTE A DEBITER 

MANDAT DE PRELEVEMENT SEPA 

 

Nom, prénom :  …………………………………………………… 

Adresse :  …………………………………………………… 

  …………………………………………………… 

Code postal : …………………………………………………… 

Ville :  Val-au-Perche 

Pays :  FRANCE 

DESIGNATION DU CREANCIER 
 

Nom :   VAL-AU-PERCHE 

Adresse :  5, place de la Mairie 

  Le Theil-sur-Huisne 

Code postal :  61260 

Ville :   Val-au-Perche 

Pays :   FRANCE 

IDENTIFICATION INTERNATIONALE (IBAN) IDENTIFICATION INTERNATIONALE DE LA BANQUE (BIC) 

DESIGNATION DU COMPTE A DEBITER 

I B A N                                
              

 
Signé à : Val-au-Perche Signature : 

Le (JJ/MM/AAAA) : ……………………………………… 

Rappel : 

En signant ce mandat, j’autorise ma banque à effectuer sur mon compte bancaire, si sa situation le permet, les prélèvements  
ordonnés par la commune de VAL-AU-PERCHE. En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai en faire suspendre l’exécution par 
simple demande à ma banque. Je réglerai le différend directement avec la commune de VAL-AU-PERCHE. 

FR99ZZZ123456 

IDENTIFIANT CREANCIER SEPA 

JOINDRE UN RELEVE D’IDENTITE BANCAIRE (au format IBAN BIC) 

En signant ce mandat j’autorise ma banque à effectuer sur mon compte bancaire, si sa ituation le permet, les prélèvements d’impôts 
’exécution par simple demande à ma 

DESIGNATION DU TIERS DEBITEUR POUR LE COMPTE DUQUEL LE PAIEMENT EST EFFECTUE (SI DIFFERENT DU DEBITEUR LUI-MÊME 

ET LE CAS ECHEANT) : 
 
Nom du tiers débiteur : …………………………………………………………………………………………………………… 
  

Type de contrat : Facturation de la restauration scolaire 

Type de paiement :   Paiement récurrent/répétitif  Modalité :      à l’échéance     
 
            

Les informations contenues dans le présent mandat, qui doit être complété, sont destinées à n’être utilisées par le créancier que pour la gestion de sa 
relation avec son client. Elles pourront donner lieu à l’exercice, par ce dernier, de ses droits d’opposition, d’accès et de rectification tels que prévus aux 
articles 38 et suivants de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. Conformément au Règlement Général sur 
la Protection des Données (EU2016/679), vous disposez de droits sur la collecte, le stockage et le traitement des données vous concernant. Ces droits 
concernent l’accès, la rectification, la suppression, la limitation du traitement, la portabilité, l’opposition de collecte et le retrait du consentement si vous 
changez d’avis. Pour exercer ces droits, vous pouvez envoyer un courriel à : accueil@valauperche.fr   

Facilitez-vous la vie ! 
Pour une meilleure prise en compte de vos besoins, la commune vous rappelle qu’il est possible de mettre en place le 
prélèvement automatique pour le paiement de vos factures de cantine. Il s’agit d’un mode de paiement : 

- simple à mettre en place (autorisation de prélèvement ci-joint et Relevé d’Identité Bancaire (RIB) à transmettre en 
mairie, en nous les déposant et par mail : accueil@valauperche.fr  

- pratique pour vous : vous n’avez plus à penser à régler la facture ! 

- modulable : à tout moment, vous pouvez l’arrêter, en nous envoyant un simple mail. 

mailto:accueil@valauperche.fr

